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LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT

Bahrein. Cuba. Djibouti. Indonésie. Malaisie. Mauritanie et
Pakistan projet da résolution

L'Assemblée générale 8

Ayant examiné la question intitulée "La situation au Moyen-Orient",

Réaffirmant ses résoluti"ns 361226 A et B du 17 décembre 1981, ES-9/1 du
5 février 1982, 31/123 F du 20 décembre 1982, 38/58 A à E du 13 décembre 1983,
38/180 A à D du 19 décembre 1983, 39/146 A à C du 14 décembre 1984, 40/168 A à C du
16 décembre 1985, 41/162 A àc du 4 décembre 1986, 42/209 A à D du 11 décembre 1987
et 43/54 A à C du 6 décembre 1988,

Rappelant les résolutions du Conse:L1 de sécurité 425 (1978) du 19 mars 1978,
497 (1981) du 17 décembre 1981, 508 (1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du
6 juin 1982-, 511 (l982) du 18 juin 1982, 512 (1982) du 19 juin 1982, 513 (1982) du
4 juillet 1982, 515 (1982) du 29 juillet 1982, 516 (1982) du 1er àoût 1982,
517 (1982) du 4 août 1982, 518 (1982) du 12 août 1982, 519 (1982) du 17 août 1982,
520 (1982) du 17 septembre 1982, 521 (1982) du 19 septembre 1982 et 555 (1984) du
12 octobre 1984, ainsi que les autres résolutions pertinentes,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général des 27 octobre lI,
16 novembre ~I et 22 novembre 1989 ~/,

II A/44/690 et Add.1.

~I A/44/731-S/20968.

~I A/44/737-S/20971.
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RéaffiI"~ qu'il faut continueI" d'appuyeI" collectivement les I"ésolutions
adoptées paI" la douzième ConféI"ence aI"abe au sommet, tenue à Fez (MaI"oc) le
25 novembI"e 1981 et du 6 au 9 septembI"e 1982 ~/ - confit"mées 10I"s des conféI"ences
aI"abes au sommet plus I"écentes, y compI"is la ConféI"ence extI"aoI"dinaiI"e au sommet
des pays aI"abes, tenue à Casablanca du 23 au 26 mai 1989 -, dans lesquelles elle
réaffit"me ses précédentes résolutions sur la question de Palestine ainsi que son
appui à l'Organisation de libération de la Palestine, seul représentant légitime du
peuple palestinien, et considère que la convocation de la Conférence internationale
de la paix SUI" le Moyen-OI"ient, sous las auspices de l'OI"ganisation des
Nations Unies confot"mément à la I"ésolution 38/58 C de l'Assemblée générale et aux
autres résolutions peI"tinentes sur la question de Palestine, contribueI"ait à la
cause de la paix dans la I"égion,

Se félicitant de tous les efforts déployés pour contI"ibuer à faiI"e I"econnaîtI"e
les dI"oits inaliénables du peuple palestinien en instauI"ant une paix d'ensemble
juste et durable au Moyen-OI"ient, confot"mément aux I"ésolutions de l'Organisation
des Nations Unies SUI" la question de Palestine et sur la situation au Moyen-Orient,

Se félicitant du soutien appoI"té dans le monde entieI" à la juste cause du
peuple palestinien et des autI"es pays arabes dans la lutte qu'ils mènent contI"e
l'agI"ession et l'occupation israéliennes pour parvenir à une paix d'ensemble juste
et durable au Moyen-Orient et au plein exercice par le peuple palestinien de ~es

droits nationaux inaliénables, tels qu'ils ont été affiI"més dans "les résolutions
passées de l'Assemblée générale sur la question de Palestine et sur la situation au
Moyen-Orient,

Gravement préoccupée de constater que le territoire palestinien occupé
depuis 1967, y compris Jérusalem, et les autres territoires arabes occupés
demeurent sous occupation israélienne, que les résolutions de l'Organisation des
Nations Unies n'ont pas été appliquées et que le peuple palestinien ne peut
toujours pas reprendre possession de ses terres ni exercer ses droits nationaux
inaliénables confot"mément au droit international, tel qu'il a été réaffit"mé dans
les résolutio~s de l'Organisation des Nations Unies,

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 .2/, s'applique au territoire
palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et aux autres territoires
arabes occupés,

Réaffirmant également toutes les résolutions de l'Organisation des
Nations Unies qui stipulent que l'acquisition de territoire par la force est
inadmissible selon la Charte des Nations Unies et les principes du droit

~I Voir A/37/696-S/15510, annexe. Pour le texte imprimé, voir DQcume~~

officiels du Conseil de sécurité, trente-septième année, Supplément d'octobre,
novembre et décembre 1982, document S/15510, annexe •

.5./ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973.
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international et qu'Israël doit se retirer inconditionne~lementdu territoire
palestinien qu'il occupe depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres
territoires arabes occupés,

Réaffirmant en outre qu'il faut impérativement instaurer dans la région une
paix d'ensemble juste et durable, fondée sur le respect total de la Charte et des
principes du droit international,

Gravement préoccupée également par la politique qu'Israël continue de suivre
et qui représente une escalade et un élargissement du conflit dans la région, ce
qui constitue une nouvelle violation des principes du droit international et une
menace contre la paix et la sécurité internationales,

Soulignant de nouveau la grande importance du facteur temps dans les efforts
faits pour instaurer rapidement une paix d'ensemble juste et durable au
Moyen-Orient 3

1. Réaffirme sa conviction que la question de Palestine est l'élément
central du conflit au Moyen-Orient et qu'une paix d'ensemble juste et durable ne
peut être instaurée dans la région sans le plein exercice par le peuple palestinien
de ses droits nationaux inaliénables et le retrait immédiat, inconditionnel et
total d'Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem,
et des autres territoires arabes occupés;

2. Réaffirme en outre qu'il ne peut y avoir de règlement global et juste de
la situation au. Moyen-Orient sans la participation, sur un pied d'égalité, de
toutes les parties au conflit, y compris l'Organisation de libération de la
Palestine, représentant du peuple palestinien;

3. Déclare Ulle fois de plus que la paix au Moyen-Orient est indivisible et
doit être fondée sur une solution globale, juste et durable du problème du
Moyen-Orient, élaborée sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et sur
la base de ses résolutions pertinentes, qui assure le retrait total et
inconditionnel d'Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris
Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés et qui permette au peuple
palestinien, sous la direction de l'Organisation de libération de la Palestine,
d'exercer ses droits inaliénables, y compris le droit de retour, le droit à
l'autodétermination et à l'indépendance nationale et le droit d'établir un Etat
souverain indépendant en Palestine, conformément aux résolutions de l'Organisation
des Nations Unies sur la question dë Palestine, notamment les résolutions de
l'Assemblée générale ES-7/2 du 29 juillet 1980, 36/120 A à F du 10 décembre 1981,
37/86 A à D du 10 décembre 1982, 37186 E du 20 décembre 1982, 38/58 A à E pu
13 décembre 1983, 39/49 A à D du Il décembre 1984, 40/96 A à D du 12 décembre 1985,
41/43 A à D du 2 décembre 1986, 42166 A à D du 2 décembre 1987, 43/175 A à ç du
6 décembre 1988 et 43/176 et 43/177 du 15 décembre 1988;

4. Considère que le plan arabe de paix adopté à l'unanimité far la douzième
Conférence-arabe au sormnet, tenue à Fez (Maroc) le 25 novembre 1981 et du 6 au
9 septembre 1982 ~/, et confirmé lors des conférences arabes au sommet plus
récentes, y compris la Conférence extraordinaire au sommet des pays arabes qui

/ .. ..
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s'est tenue à Casablanca du 23 au 26 mai 1989, ainsi que les initiatives et mesuresprises pour appliquer le plan de Fez sont une contribution importante à lareconnaissance des droits inaliénables du peuple palestinien par l'instaurationd'une paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient;

5. Condamne la poursuite de l'occupation par Israël du territoirepalestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres territoiresarabes occupés, en violation de la Charte des Nations Unies, des principes du droitinternational et des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,et exige le retrait immédiat, inconditionnel et total d'Israël de tous lesterritoires occupés depuis 1967;

6. Rejette tous les accords et arrangements qui violent les droitsinaliénables du peuple palestinien et vont à l'encontre des principes d'unesolution globale et juste du problème du Moyen-Orient, assurant l'instaurationd'une paix juste dans la région;

7. Déplore qu'Israël ne se conforme pas aux résolutions 476 (1980) et478 (1980) du Conseil de sécurité, en date des 30 juin et 20 août 1980, ni auxrésolutions 35/207 et 36/226 A et B de l'Assemblée générale, en date des16 décembre 1980 et.l7 décembre 1981, estime que la décision d'Israël d'annexerJérusalem et d'en faire sa "capitale" ainsi que les mesures prises pour en modifierle caractère physique, la composition démographique, la structure institutionnelleet le statut sont nulles et non avenues, exige qu'elles soient rapportéesimmédiatement et demande à tous les Etats Membres, aux institutions spécialisées età toutes les autres org~nisations internationales de respecter la présenterésolution et toutes les autres résolutions et décisions p~rtinentes;

8. Condamne l'agression, la politique et les pratiques d'Israël à l'égard dupeuple palestinien dans le territoire palestinien occupé et en dehors de ceterritoire,' y compris l'expropriation, la création de colonies de peuplement,l'annoxion et autres mesures de terrorisme, d'agression et de répression, qui
~lolent la Charte et les principes du droit international ainsi que les conventionsinternationales applicables;

9. Condamne énergiquement l'imposition par Israël de ses lois, de sajuridiction et de son administration au Golan arabe syrien occupé, sa politique etses pratiques annexionnistes, la création de colonies de peuplement, laconfiscation de terres, le détournement des eaux et l'imposition de la nationalitéisraélienne à des ressortissants syriens, et déclare que toutes ces mesures sontnulles et non avenues et constituent une violation des règles et principes du droitinternational concernant l'occupation de guerre, en particulier de la Convention deGenève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du12 août 1949;

10. Estime que les accords de coopération stratégique entre les Etats-Unisd'Amérique et Israël signés le 30 novemb:re 1981 ainsi que le maintien deslivraisons d'armes et de matériel modernes à Israël, aUlr.quels s'ajoute une aideéconomique substantielle, notamment l'Accord sur l'établissement d'une zone delibre-échange conclu entre les deux gouvernements, ont encouragé Israël à
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poursuivre sa politique et ses pratiques d'agression et d'expansion dans le
territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et les autres
territoires arabes occupés, ont nui aux efforts faits pour instaurer une paix
d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient et menacent la sécurité de la région;

11. Demande une fois de plus à tous les.Etats de cesser d'apporter à Israël
une aide militaire, économique, financière et technologique, ainsi que des
ressources humaines, ayant pour objet de l'encourager à poursuivre sa politique
d'agression contre les pays arabes et le peuple palestinien;

12. Condamne vigoureusement la collaboration toujours plus étroite entre
Israël et le régimè raciste d'Afrique du Sud, en particulier dans les domaines
économique, militaire et nucléaire, qui constitue un acte d'hostilité contre les
Etats africains et arabes et permet à Israël d'accroître son potentiel nucléaire et
de soumettre ainsi les Etats de la région au chantage nucléaire;

13. Demande à nouveau que la Conférence internationale de la paix sur le
Moyen-Orient soit convoquée sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies,
avec la participation des cinq membres permanents du Conseil de sécurité et de
toutes les parties au conflit, y compris l'Organisation de libération de la
Palestine, seul représentant légitime du peuple palestinien, sur uv pied d'égalité,
et que la Conférence soit dotée des moyens et de toute l'autorité voulus poUr être
en mesure de parvenir à une solution juste et globale fondée sur le retrait
d'Israël du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, ainsi que de tous
les autres territoires arabes occupés, et à la reconnaissance des droits
inali.énables du peuple palestinien, conformément aux résolutions de l'Organisation
des Nations Unies concernant la question de Palestine et la situation au
Moyen-Orient:

14. Fait sienne l'idée de créer, dans le cadre du Conseil de sécurité, un
comité préparatoire dont feraient partie les membres permanents du Conseil et qui
serait chargé de prendre les mesures nécessaires pour convoquer la Conférence:

15. Prie le Secrétaire général de rendre compte périodiquement au Conseil de
sécurité de l'évolution de la situation et de présenter à l'Assemblée générale,
lors de sa quarante-cinquième session, un rapport d'ensemble qui couvre l'évolution
de la situation au Moyen-Or~ent sous tous ses aspects.
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